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Texte de la question

M. Francis Saint-Léger appelle l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur les
programmes diffusés par les chaînes publiques. Dans le contexte actuel, il apparaît plus que jamais nécessaire
de valoriser les actes de civisme, de courage et de dévouement. Il désire connaître les mesures qu'il entend
mettre en oeuvre afin que la télévision publique joue son rôle en la matière.
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